
 

 

 

PREFECTURE DE LA REGION D’AUVERGNE 

 

 

PREFECTURE DE LA REGION DU LIMOUSIN 

SECRETARIAT GENERAL 
POUR LES AFFAIRES REGIONALES   
 
REF. : PAULIN/Territoires/Pays/HautCantal/P4H001Bcorr/GDP/pp 

 
 

A R R E T E  N° 2005 / SGAR / 13 bis 
portant sur la constitution du périmètre du pays du Haut Cantal - Dordogne  

Le Préfet de la région d’Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

Le Préfet de la région du Limousin 
Préfet de la Haute-Vienne 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Orde National du Mérite 

 
 
VU la loi n° 95-115 du 4 février 1995, modifiée, d'orientation pour l'aménagement et le développement du 
territoire et, notamment son article 22 ; 
 
VU la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat et notamment son article 95 ; 
 
VU le dossier de charte présenté au Préfet de la Région d’Auvergne, Préfet coodonnateur, en vue de la 
reconnaissance du périmètre du pays du Haut Cantal – Dordogne ; 
 
VU l'avis favorable du Conseil Général du Cantal lors de sa séance du 5 novembre 2004 ; 
 
VU l'avis favorable du Conseil Général de la Corrèze lors de sa séance du 17 septembre 2004 ; 
 
VU l'avis favorable du Conseil Régional d'Auvergne lors de sa séance du 20 décembre 2004 ; 
 
VU l'avis favorable du Conseil Régional du Limousin lors de sa séance du 23 septembre 2004 ; 
 
Considérant qu'il revient aux Préfets de Région concernés d'arrêter le périmètre du pays du Haut Cantal – 
Dordogne ; 
 
SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux pour les affaires régionales ; 
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ARRETENT : 

 
 

Article 1er : Le périmètre du pays du Haut Cantal - Dordogne est constitué du territoire des communes 
suivant : 
 

intercommunalité DEP DC NOM COMMUNE 
CC du Pays Gentiane 

 
 
 
 

 

15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 

15009 
15049 
15050 
15052 
15116 
15124 
15162 
15170 
15190 
15243 
15246 
 

APCHON 
CHEYLADE 
CLAUX (LE) 
COLLANDRES 
MARCHASTEL  
MENET 
RIOM-ES-MONTAGNES 
SAINT-AMANDIN 
SAINT-HIPPOLYTE 
TRIZAC 
VALETTE 
 

CC de Sumène -Artense 15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 

15008 
15019 
15037 
15038 
15111 
15128 
15131 
15169 
15223 
15240 
15250 
15254 
15265 

ANTIGNAC 
BASSIGNAC 
CHAMPAGNAC 
CHAMPS-SUR-TARENTAINE-MARCHAL 
MADIC 
MONSELIE (LA) 
MONTEIL (LE) 
SAIGNES 
SAUVAT 
TREMOUILLE 
VEBRET 
VEYRIERES 
YDES 
 

CC de Bort Lanobre Beaulieu 15 
15 
19 

15020 
15028 
19092 

BEAULIEU 
BORT LES ORGUES 
LANOBRE 
 

CC du Pays de Mauriac 15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 

15010 
15015 
15079 
15120 
15123 
15220 
15230 
15261 

ARCHES 
AUZERS 
JALEYRAC 
MAURIAC  
MEALLET 
SALINS 
SOURNIAC 
VIGEAN (LE) 
 

CC du Pays de Salers 15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 

15003 
15006 
15018 
15269 
15024 
15046 
15064 
15066 
15067 

ALLY 
ANGLARDS DE SALERS 
BARRIAC LES BOSQUETS 
BESSE 
BRAGEAC 
CHAUSSENAC 
ESCORAILLES 
FALGOUX (LE) 
FAUX (LE) 
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15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 

15070 
15072 
15075 
15153 
15174 
15175 
15176 
15179 
15186 
15191 
15200 
15202 
15205 
15208 
15219 
15238 

FONTANGES 
FREIX ANGLARDS 
GIRGOLS 
PLEAUX 
SAINT BONNET DE SALERS 
SAINT CERNIN 
SAINT CHAMANT 
SAINT CIRGUES DE MALMERT 
SAINTE EULALIE 
SAINT ILLIDE 
SAINT MARTIN CANTALES 
SAINT MARTIN VALMEROUX 
SAINT PAUL DE SALERS 
SAINT PROJET DE SALERS 
SALERS 
TOURNEMIRE 
 

HORS EPCI à fiscalité propre 15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
 

15036 
15063 
15137 
15185 
15206 
15218 
15249 
 

CHALVIGNAC 
DRUGEAC 
MOUSSAGES 
SAINT ETIENNE DE CHOMEIL 
SAINT PIERRE 
SAINT VINCENT DE SALERS 
VAULMIER (LE) 
 

 
 
Article 2 : L'Association Gentiane dont le siège est fixé à la mairie de Saignes et dont l’adresse postale est 
18 rue Guy de Veyre 15000 Aurillac est chargée de la coordination dans le cadre de la procédure constitutive. 
 
Article 3 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales d'Auvergne, le Secrétaire général pour les 
affaires régionales du Limousin, le Préfet du Cantal, le Préfet de la Corrèze, le Président de l'Association 
Gentiane sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région d'Auvegne, à celui de la Préfecture de la Région 
du Limousin, à celui de la Préfecture du Cantal, et à celui de la Préfecture de la Corrèze et publié au siège de 
chaque groupement de collectivités territoriales et de chaque commune concerné. 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, le 28 janvier 2005 

 
 

Le Préfet de la région d'Auvergne, 
Préfet coordonnateur, 

 
 
 

Jean-Michel BÉRARD 

Le Préfet de la région du Limousin, 
 
 
 
 

Dominique BUR 
 

 


